
 Randonnée cyclotourisme du 21 au 23 juin 2019  
WEEK-END bords de Loire : de Briare à Orléans  

Organisatrices : Frédérique SEGUR et Véronique TACK 

 

Randonnée vélo itinérante. La distance sera d’environ 50 km) sur un parcours vallonné et plat  à un rythme 

d'allure modérée. 

 

Vendredi  21 juin : 13 km Briare –Giens (hôtel) 

Briare : pont-canal réalisé par Eiffel, port de plaisance, musée des deux marines, musée du pont-canal,              
musée de la mosaïque et des émaux, château de Trousse Barrière, église St-Etienne 
St-Brisson-sur-Loire : château avec machines de guerre médiévales, prieuré 
 
Samedi 22 juin : environ 45km Gien –St Benoît (hôtel) 

Gien : célèbre pont de pierre, château de la vallée des Rois, musée cynégétique, faïencerie de Gien 
St-Gondon : village très ancien et nombreux vestiges : château féodal et remparts, église romane, fontaine             
de St-Gondon, lavoir, menhir 
Sully-sur-Loire :château-forteresse Renaissance (visite guidée à 14h30 possible), collégiale, église St          
Germain qui fut la paroisse des mariniers. 
St-Benoît-sur-Loire : belle abbaye romane, communauté active,  
 
Dimanche 23 juin : environ 45km St Benoit – Orléans 

Germigny-des-Prés : église avec oratoire carolingien, fresque en mosaïque, musée de la grange  
Châteauneuf-sur-Loire : ancien port de mariniers, parc du château, musée de la Marine de Loire,  
Jargeau : cité médiévale, église St Etienne, halles, musée Oscar Roty, charcuterie locale : l’andouille. 
Sandillon : village ancien, réserve naturelle de île aux oiseaux 

 

Hébergement : à Gien  et St Benoît sur Loire ( en hotel) 

En chambre double ou triple (lits jumeaux). Draps et linge de toilettes fournis . 

8 personnes maximum 

 
Repas : Apporter 3 pique-niques : vendredi soir ( prévoir restaurant si pluie ) , samedi et dimanche midi 
Petits déjeuners pris à l’hôtel et repas du samedi soir à l’hôtel  
 
Organisateurs :     Frédérique Ségur 0677133300      Véronique Tack 0616700081 
 

 
Inscription : Auprès de Frédérique Ségur avec versement de 125 euros € pour confirmation, sous réserve d’être à jour de la 

cotisation annuelle du CIHM ou d’une adhésion « découverte », ne pas omettre de joindre le bulletin 
d’inscription ci-dessous. 

 
Transport : Rendez-vous le vendredi : 

après-midi  à la gare de Briare : 15h40 
en soirée à partir de 19h avec votre pique nique à l hôtel de Gien. 

Trajets en train aller Paris  Bercy – Briare TER emplacement vélo gratuit  14h11-15h39 
Aller Paris Bercy – Gien TER 17H02-18H30 ou  18H02-19H30 ou  19h02-20h30 
 
Retour Orléans – Paris Austerlitz TER 18h23-20h06 

Merci de me préciser votre train et  heure d’arrivée sur la fiche d’inscription 
 
Prix : estimation à 125 €, le coût exact sera calculé en fin de week-end 

Prévoir des suppléments visites : château etc… 
 
Equipement personnel : cape de pluie ou kway, affaires de rechange, pharmacie personnelle,… 
Equipement vélo : vélo personnel ou location en bon état, chambre à air de rechange, kit réparations ,casque, gilet fluo, lumières…. 
Papiers personnels : carte adhérent CIHM, carte assurance, carte vitale, carte identité, chéquier, CB 
 
Prise de contact avec Frédérique Ségur :  frede.segur@gmail.com 



 

 

 

 

 

WEEK-END du  21 au 23 juin 2019 De Briare à Orléans 

 
 
 
Bulletin d’inscription : Nom : Prénom : 
 
N° adhérent CIHM: Adresse : 
 
Tel portable : Adresse mail :  

 
Personne à prévenir en cas d’accident : Nom : Tel : 
 
 
Assureur : N° contrat ou sociétaire : 
 
Chèque d’inscription à l ‘ordre de Frédérique SEGUR :  
 
 
Arrivée prévue: Entourer votre gare d’arrivée 

après-midi  à la gare de Briare : 15h40 
 
soirée : Aller Paris Bercy – Gien TER 17H02-18H30 / 18H02-19H30 / 19h02-20h30 
 

 
 
Je déclare avoir pris connaissance de la fiche technique et du niveau de la randonnée  ainsi que des conditions de rétractation et 
d’annulation . 
 
 
Le : signature :  
 
 
 
Les organisateurs sont des bénévoles. Ils ne sont ni des guides, ni des moniteurs, ni des accompagnateurs professionnels. Chaque 

participant est responsable de sa propre sécurité. Une assurance individuelle est obligatoire. 

Désistement : retenue forfaitaire de 15€. Les frais engagés non récupérables ne pourront faire l’objet d’un remboursement  


